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Pour la 15ème année consécutive, Crédit Agricole Assurances lance un appel à projets national en faveur des organismes d’intérêt  
général qui soutiennent les proches aidants. Depuis 2010, ce sont près de 250 projets qui ont été soutenus financièrement.

Pour cette nouvelle édition, Crédit Agricole Assurances souhaite valoriser les initiatives en faveur de la santé mentale.
Déclarée grande cause nationale pour l’année 2025, la santé mentale est souvent réduite aux troubles mentaux alors que sa définition  

est bien plus large. En effet, selon l’OMS, la santé mentale est un état de bien-être qui permet à chacun de réaliser son potentiel,  
de faire face aux difficultés normales de la vie, de travailler et d’être en mesure d’apporter une contribution à la communauté.  

Dans cet appel à projets, Crédit Agricole Assurances invite les organismes d’intérêt général qui soutiennent les aidants à proposer des projets qui  
placent l’aidance au cœur des préoccupations sur la santé mentale. Plus précisément, les projets attendus s’inscriront dans l’une de ces thématiques :

Depuis plusieurs années, les initiatives en faveur des jeunes  
aidants ont permis d’attirer l’attention des professionnels  

de l’éducation, du social et de la santé sur la situation  
des enfants qui aident l’un de leurs parents ou un membre  
de la fratrie ayant une maladie chronique ou un handicap. 

Parmi ces jeunes aidants, on connait encore mal les difficultés  
et les besoins que rencontrent plus spécifiquement les étudiants.

Pourtant, on sait qu’ils sont exposés davantage que les autres  
à des troubles mentaux qui se manifestent par des tentatives  
de suicide, des pratiques addictives, un sentiment d’isolement  

ou de renfermement sur soi-même. 

Mais l’aidance peut aussi avoir des impacts positifs et permettre  
aux étudiants de s’orienter vers un parcours professionnel,  

de se construire avec détermination et de croire en ses rêves. 

      

?
De quelle manière la santé mentale offre-t-elle une approche  

nouvelle pour soutenir les étudiants aidants ?  

La charge mentale et les risques de l’aidance sur la santé  
sont de mieux en mieux connus et l’on sait aujourd’hui que  

les aidants sont exposés au stress, à des troubles du sommeil,  
à de l’anxiété, à de la fatigue qui peut aller jusqu’à l’épuisement. 

Mais parfois, quand l’aidance dure des années et que la charge  
de l’aide est trop importante, les aidants peuvent être exposés 
à une détresse psychologique dont les conséquences peuvent 

être dramatiques. Les acteurs du soutien aux aidants ont 
presque tous déjà été confrontés à des situations très graves où 
l’aidant peut se mettre en danger, lui et la personne qu’il aide.

Pour éviter que ces situations ne se reproduisent, il s’agit de 
pouvoir mieux détecter les signaux d’alerte et de proposer des 
stratégies adaptées pour que les aidants acceptent du soutien. 

      

?
Quels peuvent être les outils et les approches à proposer  

pour prévenir la détresse psychologique des aidants ?

Les personnes qui consomment régulièrement des substances 
 psychoactives (alcool, tabac, drogues, médicaments, etc.)  
et dont le comportement devient incontrôlable s’exposent  
à de multiples risques sur leur santé, leur vie personnelle  

ou leur activité professionnelle. 

Alors que toute l’attention se tourne vers la personne ayant  
une addiction, la place et le rôle de leur entourage sont encore 

trop peu pris en compte dans la démarche de prévention  
et de réduction des risques. 

Ces proches sont rarement identifiés comme des aidants et  
il n’existe presque aucune forme de soutien spécifiquement 
conçue pour les aidants de personnes ayant une addiction. 

       

?
Comment les acteurs du soutien aux aidants pourraient-ils  

collaborer avec les professionnels de la prévention  
des addictions pour proposer un accompagnement dédié à  

l’entourage des personnes ayant des troubles de l’usage  
de substance ? 

LA SANTÉ MENTALE 
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PERSONNES AYANT UNE ADDICTION 

LA PRÉVENTION DE LA DÉTRESSE
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Une personne qui vient en aide de manière  
régulière, à titre non professionnel, pour accomplir  

une partie ou la totalité des actes de la vie  
quotidienne d’une personne âgée en perte  
d’autonomie peut être considérée comme  

un proche aidant. 

Ainsi, peut être considéré comme proche aidant  
de la personne aidée : son conjoint, le partenaire  

avec qui elle a conclu un pacte civil de solidarité ou  
son concubin, un parent, un allié ou une personne  

résidant avec elle ou entretenant avec elle  
des liens étroits et stables. 

Source : Loi d’adaptation de la société au vieillissement 

QUI SONT LES AIDANTS ?Qui peut participer ? 
Tout organisme d’intérêt général à but non lucratif 

en capacité de produire des reçus fiscaux et  
portant un projet concret répondant aux besoins 

des aidants sur une ou plusieurs thématiques  
identifiées pour cet appel à projets  

exclusivement.
Une structure ne pourra pas être financée plus de 

trois années consécutives.

Quels critères d’appréciation  
de votre projet ? 

  Agir en coopération avec d’autres acteurs  
sur le projet présenté et être en capacité  
de présenter un modèle économique pour  
la pérennisation du projet. 
  Correspondance avec une ou plusieurs  
thématiques indiquées précédemment.
 Impact réel et durable envers les aidants.
 Faisabilité opérationnelle et financière.
  Existence d’un dispositif d’évaluation  
(indicateurs de suivi, évaluation des risques).

Prix Coup de cœur du jury 
Ce prix récompensera une structure  

lauréate en complément de la dotation 
financière initiale attribuée.

La structure bénéficiera  
d’un accompagnement individuel  

sur plusieurs mois afin de lui  
permettre de consolider son modèle  

économique au service de la pérennité  
de son projet, de définir une stratégie  

de développement de ses ressources et  
de renforcer ses compétences  

et outils pour gagner en efficacité.

Réunion d’information pour les porteurs de projet
Afin de pouvoir répondre aux questions sur l’appel à projets aidants 2025, une réunion d’information en visioconférence sur Teams  
se déroulera mardi 15 avril à 9h30.

Juillet
SÉLECTION 

DES DOSSIERS

1er avril

Lancement 
de l’appel à projets

2 mai

Clôture 
de l’appel à projets

15 avril à 9h30

Réunion d’information 
pour les porteurs de projet

Mai/Juin

Analyse 
des dossiers

Cliquez ici pour rejoindre la réunion

Comment répondre à l’appel  
à projets ? 

Du 1er avril au 2 mai inclus,  
déposez votre dossier de  

candidature sur le site internet :

www.ca-assurances.com

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_ZjUyY2VhOTYtNjQ5Ni00Nzg1LTk3OGMtMzBmMDBiNGIwYjA3%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22fb3baf17-c313-474c-8d5d-577a3ec97a32%22%2c%22Oid%22%3a%223d1a90e9-1cb2-4747-b57c-ba8f6b955217%22%7d
https://creditagricoleassurances.optimytool.com/fr/

